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Paris, le 11 janvier 2012 
 

 
Lettre Officielle 

Cahier des Prix hiver 2011-2012 et Eté 2012 
 

MODIFICATION DE PRIX (Par Personne) 
       VOLS AU DEPART DE LA FRANCE 
 
 
Suite aux hausses du coût du carburant et des taxes d’aéroport que nous répercutent les 
compagnies aériennes dont nous utilisons les services, nous vous informons que le montant total 
du prix des Forfaits avec transport est majoré à compter de ce jour, par personne (à partir de 2 
ans), pour toute nouvelle réservation pour les départs compris entre le 11 janvier 2012 et le 31 
mars 2012 inclus, d’un montant de : 
 
 

� 10 euros pour les vols desservant les villages de La Caravelle, Les  Boucaniers, 
les croisières Club Med 2,  les circuits Club Med Découverte sur les Antilles  

 
� 20 euros pour les vols desservant les villages de Punta Cana, La Plantation 
d’Albion, la pointe au Canonniers, Cancun Yucatan, Sandpiper Bay, des circuits 
Club Med Decouverte  sur l’Afrique du sud, la Namibie, le Kenya, l’Amérique du sud, 
la  Réunion et l’Asie   

 
� 6 euros pour les circuits Club Med Découverte sur la Russie   

 
� 26 euros pour les villages de Columbus Isle et Kani 

 
 
 
Pour les départs postérieurs au 31 mars 2012,  la présente information pourra être réactualisée en 
fonction de l’évolution des hausses du coût du carburant et des taxes d’aéroport. 
 
 
 

 
La modification de prix ci-dessus est prise en application des dispositions des articles L.211-12 et R.211-8 du Code du tourisme et du 
chapitre 4 des conditions générales de vente figurant dans les brochures de vente Hiver 2011-2012 et Eté 2012 du Club Méditerranée, 
autorisant le vendeur à réviser les prix pour tenir compte des variations liées au coût du transport et des redevances et taxes y relatives, 
et à répercuter en conséquence ces augmentations sur la vente de ses Forfaits. 


